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La séance a débuté à 10h10 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés, 

Chers collègues,

Nous allons tout de suite commencer nos travaux. Nous avons à l’ordre du jour de notre séance d’aujourd’hui six projets de loi. Les trois premiers projets de loi avaient été examinés par la Commission des Affaires étrangères. Il s’agit tout d’abord du projet de loi portant ratification d’un accord de Prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID), puis du projet de loi portant ratification du Statut de Paix et de Sécurité Arabe et enfin du Projet de loi portant ratification de la Charte Africaine de la Jeunesse en République de Djibouti.

Les trois autres projets de loi qui ont été également examinés par la Commission des finances, de l’économie générale et du Plan sont :

· le projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’Organisme de Protection Sociale 2006,
· le projet de loi portant approbation des comptes financiers de la Société Immobilière de Djibouti pour l’exercice 2006,

· et enfin le projet de loi de Finances additives portant exonération de la TIC pour certains produits alimentaires de base.

Nous commençons sans plus tarder par le premier projet, à savoir le projet de loi portant ratification d’un accord de Prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID). J’appelle à la tribune le rapporteur de la commission des Affaires étrangères. 

Quelques instants de silence, le Président reprend la parole :

Le rapporteur de la commission n’étant pas présent, la parole est au Président de la Commission des Affaires étrangères. Applaudissements

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission des Affaires étrangères et de la Coopération internationale

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°9 (voir en annexe).

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Président.

Mesdames et Messieurs les Députés, avez-vous des commentaires à faire sur ce projet de loi ? Est-ce que les membres de la Commission souhaitent ajouter quelques choses ? Non ! Et les autres députés ? Personne !

A l’avenir, je souhaite que les groupes parlementaires désignent au préalable des intervenants pour chaque projet de loi. Cela m’éviterait de chercher à chaque fois des personnes pour intervenir.

Je mets donc le projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements

J’enchaîne avec l’examen du second projet de loi relatif à la ratification du Statut du Conseil de Paix et de Sécurité Arabe. Madame Aïcha Dabar à la tribune s’il vous plait.

Mme. Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et Secrétaire de la Haute Cour de Justice

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°2 (voir en annexe).

Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Madame Aïcha Dabar.

Je vous rappelle qu’il est dans notre intérêt de procéder à un rapide ratification de ce projet de loi. Ce Conseil de paix et de sécurité arabe pourra, en effet, se révéler utile dans le règlement de la crise actuelle avec l’Erythrée.

Qui veut faire des commentaires sur ce projet ? Personne.

Je mets donc le projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements

Nous enchaînons avec l’examen du troisième projet de loi portant ratification de la Charte Africaine de la Jeunesse en République de Djibouti. J’invite le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères, Madame Aicha Dabar à revenir à la tribune.

Mme. Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et Secrétaire de la Haute Cour de Justice

Donne lecture du rapport n°11 (voir en annexe).

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Madame Aïcha Dabar.

Qui veut intervenir sur ce projet de loi ? Pas de commentaire !

Après quelques instants, le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :
Je mets donc le projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Youssouf Dideh Doualeh 

Le projet est adopté. Applaudissements

Bien, nous passons à l’examen du projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’Organisme de Protection Sociale 2006. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Finances pour nous le présenter.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Donne lecture du rapport n°12 (voir en annexe).

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le rapporteur.

Les députés ont sûrement des commentaires à porter sur ce projet de loi. Qui veut intervenir sur ce projet de loi ? Personne ! Le travail a déjà été bien fait en commission. Donc, il y a notamment plusieurs questions qui restent sans réponse de la part du Gouvernement d’après ce rapport. Monsieur le Premier ministre, il y a des questions auxquelles il faut répondre. Ces questions concernent les dettes croisées, les créances… 

Je donne la parole à M. Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, 2ème vice président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Je vais faire une remarque simple qui est d’une très grande importance pour nous tous qui sont ici présents, en tant qu’élus du peuple. Il est nécessaire de nous concerter afin de sensibiliser le Gouvernement au sujet des soins apportés aux travailleurs des établissements publics. Les questions qui viennent d’être posées par le rapporteur sont celles que se posent généralement nos concitoyens. Le Gouvernement se doit d’agir dans ce domaine vital qui est l’accès au soin pour les travailleurs Djiboutiens. Un pays comme le notre, respectant l’état de droit et qui est partie prenante à plusieurs traités internationaux qui l’engage à honorer le droit de ses travailleurs, ne peut se permettre de minimiser la prise en charge des citoyens. Prise en charge qui doit être automatique dans le cas d’un citoyen qui a cotisé pour sa retraite et pour ses soins… 

Quelles sont les mesures que comptent prendre le Gouvernement pour qu’il y ait un respect effectif des droits sociaux de nos travailleurs ? Applaudissements 

M. Dileïta Mohamed Dileita, Premier Ministre
Merci, Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les députés,

En l’absence du Ministre de l’emploi et sur autorisation du Président de l’Assemblée, je me propose d’apporter quelques explications aux questions posées par le rapporteur. Les deux questions principales qui ont été soulevées se rapportent aux cotisations des établissements publics, et plus particulièrement à celles de la poste, et aux dettes croisées. Pour la première question, je rappelle que plusieurs établissements publics sont dans la même situation, la poste, le chemin de fer, l’ancien front social, la société SIEMAS Associés. Je parle des établissements qui ont subit des difficultés financières. Prenant l’exemple de la séparation entre Djibouti Télécom et la Poste, depuis cette dernière a eu des difficultés extrêmement importantes. 

La Poste a connu beaucoup de bouleversements, des changements fréquents de directeurs. Mais actuellement, la nouvelle direction travaille sur de nouvelles bases et prend de nombreuses initiatives en vue du redressement de la situation financière de l’établissement, en ce qui concerne surtout les cotisations et grâce notamment au soutien du Ministre. Le Ministre de la communication était intervenu au Conseil de Ministre ; la plus grande difficulté de la poste étant le recouvrement des frais de timbres de la part de la base française. La base qui a une poste au sein même de sa structure, paye périodiquement une somme forfaitaire au Ministère de l’économie et des finances. Lors de son intervention, le Ministre a demandé au Président de la République à ce que cette somme soit plutôt reversée à la Poste de Djibouti. Depuis que le Président de la République a donné son accord, les choses s’améliorent à la Poste. Le Président a aussi donné une autre instruction consistant à la demande de prise en charge par l’OPS de la cotisation de tous les établissements en difficulté, dont la poste, pour ne pas pénaliser le personnel. La Poste détient plusieurs terrains. Le Ministre de tutelle a donc demandé à ce que tous ces terrains soient concédés à Djibouti Télécom pour effacer les dettes de la Poste, afin que cette dernière travaille sur de bonnes bases. 

En ce qui concerne le chemin de fer, le député Elmi Affassé connaît bien le sujet. On a donné des instructions à l’OPS pour qu’il prenne en charge les retraités. Mais comme vous le savez, le problème est plus complexe car c’est une institution binationale: la cotisation se fait des deux côtés, par l’Ethiopie et par notre pays. Il faut avoir l’accord des deux pays. L’Etat a du intervenir ; nous avons pris de l’argent du ministère des finances pour résoudre le problème afférant aux salaires, puis pour conférer des instructions à l’OPS au sujet des cotisations du personnel.

A propos des dettes croisées que cela soit celle entre l’EDD et l’ONEAD, entre l’ONEAD et l’OPS, ou bien entre l’hôpital Peltier et l’OPS, le problème doit absolument être réglé. D’une manière générale, les établissements se défendent en incombant la faute au Ministère des finances à qui ils reprochent de ne avoir versé leur quote-part. Le Gouvernement s’est ainsi engagé à régler une bonne fois pour tout le problème des dettes croisées. Des directives ont été prises pour que les établissements auxquels le Ministère des finances versent des subventions reçoivent, au même titre que les salaires, les cotisations du personnel. Applaudissements     

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Premier Ministre.

Je mets le projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements

Bien, nous passons à l’examen du cinquième projet de loi portant approbation des comptes financiers de la Société Immobilière de Djibouti pour l’exercice 2006. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Finances pour nous le présenter.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Donne lecture du rapport n°13 (voir en annexe).

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le rapporteur.

Mesdames et Messieurs, les députés avez-vous des questions sur ce projet ?  Non !

Après quelques instants, le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :
Je mets donc le projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements

Bien, nous passons à l’examen du dernier projet de loi de Finances additives portant exonération de la TIC pour certains produits alimentaires de base. J’invite le rapporteur de la Commission des Finances à la tribune pour nous le présenter.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Donne lecture du rapport n°14 (voir en annexe).

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le rapporteur.

Est-ce qu’il s’agit bien de toutes les catégories de riz ?  Est-ce que vous pourriez nous apporter un éclaircissement sur ce point Monsieur le Ministre des finances ?

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de L’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation
L’action a été faite pour améliorer la condition de vie des ménages pauvres à faible revenue et non à l’encontre des personnes aisées. Dans le Code HS de spécification s’est précisé, il s’agit bien d’un type bien précis de riz. Applaudissements
M. Ali Mohamed Daoud dit « Jean-Marie », Président du Parti F.R.U.D
Merci, Monsieur le Président.

Je crois qu’il faut tout d’abord féliciter le Gouvernement pour les mesures qu’il a prises en ce qui concerne l’exonération de taxe des produits de première nécessitée dans le but d’améliorer le pouvoir d’achat des ménages défavorisés.

J’ai ensuite trois questions. Premièrement, dans le projet de loi est précisé qu’un des aliments qui a été exonéré de taxe est l’huile alimentaire de palme. Or, l’huile de palme n’est pas forcément celle qu’utilisent les ménages pauvres dans leur alimentation. En conséquence, j’aimerai que le mot palme soit supprimé du projet de loi, si le Ministre est d’accord. Sinon, nous ferons un amendement.

En second lieu, ma remarque se rattache à celle que vient de faire le Président de l’Assemblée nationale au sujet de la catégorie de riz visée dans le projet de loi. Je pense qu’il faut faire figurer toutes les catégories de riz dans la loi. En effet, de nos jours, les Djiboutiens consomment trois catégories de riz qui doivent toutes les trois être prises en compte dans la loi. 

Enfin, j’aimerai souligner la question des pâtes alimentaires. Dans notre société, les pâtes sont autant consommées que le riz, ce n’est pas moi qui vais vous l’apprendre. Je crois donc qu’il faut reconsidérer cela et ajouter les pâtes au texte au même titre que le riz, si le Gouvernement l’accepte. Sinon, nous procéderons à un amendement dans ce sens. Applaudissements     

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur Jean Marie pour vos commentaires.

La parole est à Monsieur Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, 2ème vice président de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Président

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Tout d’abord, je tiens à féliciter les membres du Gouvernement en particulier le Président de la République pour leur remarquable initiative, et en tant que député j’aimerai aussi m’y associer. 

Je souhaite reprendre l’observation formulée par le Président de l’Assemblée à propos de la spécificité du riz dans ce projet de loi. Je souhaiterai que le Ministre des finances répondent explicitement à cette interrogation.

Néanmoins, la principale question que je voulais soulever concerne la brigade de contrôle et son efficacité. Est-ce que cette brigade est aujourd’hui opérationnelle ? Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur Kawalieh pour vos remarques.

La parole est à Monsieur Abdi Ibrahim.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »
Merci, Monsieur le Président

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

C’est avec joie que nous entendons de la bouche même du Ministre des finances que le manque à gagner de 480 000 000 FD sera pallié par un don. Mais est-ce que ce don est un don advitum eterniem? Est-ce qu’il se calcule en année ou bien sera-t-il perçu de façon perpétuel ? En effet, je doute que la Banque mondiale nous verse chaque année 500 millions de dollars ? Je me demande combien d’années nous pourrons nous offrir le luxe d’annuler les taxes sur ces produits alimentaires, encore deux ans, trois ans ou bien indéfiniment ? Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur Abdi Ibrahim.

La parole est à Madame Safia Elmi.

Mme. Safia Elmi Djibril, Questeur de l’Assemblée nationale
۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Merci, Monsieur le Président

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Pour ma part, je ne veux pas poser une question mais plutôt partager avec vous une question qui me préoccupe. Il est vrai que notre Gouvernement a fait un geste très louable sur lequel je ne tiens pas à revenir, mes collègues s’étant déjà longuement exprimés dessus.

Un problème se pose au niveau mondial. De nombreux pays affectionnent les biocarburants et commencent à utiliser très souvent cette énergie. Or, ceci va à la longue affecter énormément les prix des matières premières et des produits agricoles dans le monde. Divers pays tels que l’Iran entreprennent le stockage de provisions de denrées alimentaires pour les vingt prochaines années, les prix ne cessant d’augmenter continuellement. L’augmentation de la demande accroîtra d’autant plus les prix. En réfléchissant sur le long terme, je me demande si nous n’allons pas retomber dans la situation que nous vivons aujourd’hui d’ici quelques années. A quoi servira donc ce geste si dans peu d’années les prix s’élèvent de nouveau diminuant ainsi le pouvoir d’achat des ménages djiboutiens ? Comment allons nous régler ce problème qui resurgira dans les années à venir ? Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, madame Safia Elmi pour vos commentaires.

La parole est à Ismaël Adlao.
M. Ismaël Ahmed Adlao
۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Merci, Monsieur le Président

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

J’ai une question à poser au Ministre du Commerce. Dans une interview à la Nation, le ministre a exprimé la volonté de supprimer la taxe de 5% sur les légumes et les fruits importés. Est-ce que cette intention sera réellement apposée ? 

D’autre part, j’aimerai revenir sur le principe d’exonération des taxes. Le problème des taxes est un problème général, il concerne toutes les branches de la société. Il aurait fallu donc associer plusieurs catégories de la population et élargir les acteurs susceptibles d’amener un apport concret. En outre, il aurait fallu poser plus de questions et avoir plus d’avis sur le sujet avant la rédaction de ce projet de loi. Applaudissements   

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci M. Adlao.

La parole est maintenant à Monsieur Elmi Affassé.

M. Elmi Affassé Dirieh 

Bonjour, Monsieur le Président

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Je remercie tout d’abord le Ministre pour son acte humaniste. Je n’ai qu’une seule question à poser ? Est-ce que la population profitera réellement de cette suppression de la TIC ou bien s’agira t’il simplement d’un bénéfice limité aux commerçants ? Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci M. Elmi Affassé.

Je donne la parole à Madame Aicha Dabar.

Madame Aicha Dabar Guelleh, Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et Secrétaire de la Haute Cour de Justice

Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Je ne vais pas poser de questions mais plutôt partager une information au sujet du riz avec vous. J’aimerai préciser une chose. Les catégories de riz consommés à Djibouti sont multiples. Il est donc de mon avis qu’il ne faut pas limiter le riz consommé par les pauvres à un seul type, car même les ménages les plus défavorisés à Djibouti ne se limitent pas à l’achat d’un riz déterminé. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, Madame Aicha Dabar pour vos explications.

La parole est à Monsieur Ibrahim Chehem Daoud.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti U.P.R
Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Je pense qu’il nous faut réfléchir à court terme au problème de l’augmentation des prix des aliments de première nécessité. Il nous faut agir tout de suite et toucher d’abord une population restreinte de notre pays les plus désavantagé. Donnons la priorité à la population pauvre. Nous ne devons pas commencer à acheter des hectares de terres cultivables aujourd’hui mais plutôt agir dans l’immédiat afin que la population ait de quoi se nourrir. Il faut que le travail des brigades de contrôle soit effectif. Ils doivent arriver à des résultats concrets afin que tous les commerçants travaillent conformément à la législation. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur Chehem pour vos commentaires.

Je vais laisser la parole au Ministre de l’économie, des finances et de la planification, Monsieur Ali Farah Assoweh pour qu’il puisse répondre à chacune de vos remarques, notamment sur les questions concernant l’huile de palme, le riz, la durée du soutien financier de la Banque mondiale… 

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de L’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation
Merci, Monsieur le Président

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Honorables députés,

Si aujourd’hui une telle mesure a été prise par le Gouvernement de la République de Djibouti, c’est qu’elle a été au préalable longuement étudiée, réfléchie et discutée avec soin au sein même du Gouvernement en collaboration avec les partenaires privés, les consommateurs locaux. C’est une mesure générale découlant d’incidents mondiaux tels que la hausse du prix des pétroles et le réchauffement climatique. De ce fait, même les pays riches n’ont pas été épargnés par la flambée des prix des denrées alimentaires.

C’est donc une mesure bien préparée qui a été soumis au Conseil des Ministres. On s’est basé sur des statistiques réelles et actuelles pour déterminer avec exactitude le nombre de produits à exonérer, pour ne pas affecter les finances publiques. Si on avait pris tous les produits de base on aurait en effet perdu une somme colossale de l’ordre de 1 milliard de nos fonds, c’est le secteur qui apporte le plus à l’Etat. On ne pouvait donc pas se permettre de perdre autant d’un coup, c’est pour cela que nous nous sommes limités à un manque à gagner de 480 millions FDJ. 

Nous n’avons pas pris en compte toutes les catégories, en outre nous visons l’alimentation générale des ménages défavorisés et non celle des ménages riches. Ca a été précisé dans la catégorie HS même-ci ce n’est pas le cas dans le texte de loi. Vous pouvez bien sûr l’intégrer à la loi. D’autre part, nous avons déjà entrepris l’exonération des produits donnés, cela prouve l’étude qui a été menée en amont pour choisir ces produits de façon précise et justifié.

La brigade qui a été mis en place est active et fonctionnelle mais nous redoubleront nos efforts car nous ne pouvons pas nous permettre de perdre 480 millions de nos francs pour l’enrichissement de quelques commerçants et au détriment du bien-être social. Certaines nomenclatures qui ont été établies au niveau du département du commerce sont erronées et vont donc être corrigées. Nous nous activerons au travail.

Au niveau de la donation, Djibouti a été confrontée à une sécheresse sans précédent et une hausse accrue du prix du pétrole. Nous avons lancé un appel de détresse international. Le département de commerce a fait des requêtes auprès de nos bailleurs de fonds multilatéraux. Nous avons obtenu un don de 5 millions de dollars américain de la Banque mondiale. Nous allons obtenir 7 millions de dollars US au niveau de la Banque Africaine de développement (BAD). Je vous ai bien expliqué longuement la stratégie du gouvernement à moyen et à long terme. Nous n’allons pas uniquement compenser le manque à gagner des recettes fiscales mais plutôt entreprendre un investissement local grâce aux terres arables achetées au Soudan et prochainement en Ethiopie. Ce sont des actions gouvernementales qui vont répondre à long terme au problème des denrées alimentaires de base. Nous sommes confiants du fait que certains pays producteurs ne vont plus pouvoir exporter et vendre leurs matières premières telles que le riz, le blé… L’Etat est donc prêt à endosser les charges et permettre aux commerçants d’acheter à leurs propres noms et revendre les aliments à moindre coût. C’est pour vous montrer à quel point l’Etat fait un travail considérable. Applaudissements

En ce qui concerne les fruits et les légumes, des discussions sont en cours. Le Gouvernement djiboutien ne veut en aucun cas perdre des devises à l’extérieur. A l’heure actuelle, le syndicat des fruits et légumes est confronté à un certain nombre de problèmes, notamment pour ce qui est de la qualité de ces aliments. Le Président de la République a lui-même joint le gouvernement éthiopien pour leur faire savoir que les fruits et légumes de mauvaise qualité ne seront plus exportés à Djibouti. Les vendeurs économiseront de ce fait 30% de fruits et de légumes. Nous n’allons pas exonérer les fruits et les légumes tout de suite. Si nous le faisons nous ne gagnons pas grand-chose ; le taux est à 4% seulement. Si nous le mettons à 0, ça sera à une condition que les syndicats prennent une décision ferme et investissent dans les terres djiboutiennes que nous venons d’acheter. Nous ferons donc travailler notre population afin qu’elle cultive la terre et qu’elle se nourrisse elle-même.

Je crois que j’ai répondu à toutes vos questions. N’oubliez pas que c’est une mesure qui a été prise de façon raisonnée et non à la va-vite. Applaudissements
Le Président de l’Assemblée nationale demande au Ministre de répondre à la question concernant l’huile de palme.
Sur l’huile de palme, je pense avoir rapidement survolé la question. J’avais dit que nous avions travaillé sur la base de statistiques claires, et l’huile de palme s’est révélée être l’huile la plus utilisée par les ménages pauvres.  

Après quelques instants, le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Ministre

Nous avons assez discuté sur ce projet de loi. Nous allons donc passer au vote :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements

Mesdames et Messieurs, nous avons épuisé l’ordre du jour. Je vous remercie pour votre collaboration. La séance est levée. 

La séance fût levée à 11h55mn.
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CIRCULAIRE (n°207/AN/PAN du 31.05.08  )
AUX

MEMBRES DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

((((((((((((((
Mesdames et Messieurs, 


J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le Dimanche 1er juin 2008 à 10h30 précises dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de  fixer la date et  l’ordre du jour de la cinquième séance du Première Session Ordinaire de l’an 2008 de la 6ème Législature.


Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance  de mes considérations distinguées.









Signée








IDRISS ARNAOUD ALI









Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :
Monsieur le Premier Ministre
Monsieur le Ministre des Affaires Présidentielles, et de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement

MM.  ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-Président

          HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice Président

          OMAR ABDI SAID, Pt de la Com des Finances
          ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général de la Commission des Finances
          SOULEIMAN MIYIR ALI, Pt de la Com de la Législation
          MOHAMED DINI FARAH, Pt de la Com de la Défense Nationale

          YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Pt de la Com des Affaires Etrangères

Mmes. DEGMO MOHAMED ISSACK, Pte de la Com. Pour le Développement Social 

             HASNA HASSAN ALI, Pte de la Com. de la Production et des Echanges
MM.    MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°211/PAN du 31.05.08)

Aux Mesdames et Messieurs les Membres du 

Gouvernement et de l’Assemblée nationale
------------------------

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que Conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la cinquième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2008 de l’Assemblée Nationale aura lieu le Lundi 2 juin 2008 à 9 H 30 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’ordre du jour portera sur :

1. Projet de loi n°08/08 portant ratification d’un accord de Prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID), avis favorable le 03/05/08

2. Projet de loi n°10/08 portant ratification du Statut de Paix et de Sécurité Arabe, avis favorable le 03/05/08.

3. Projet de loi n°11/08 portant ratification de la Charte Africaine de la Jeunesse en République de Djibouti, avis favorable le 03/05/08.

4. 
Projet de loi n°13/08 portant approbation des comptes financiers de l’Organisme de Protection Sociale de 2006, avis favorable le 18/05/08
5. 
Projet de loi n°14/08 portant approbation des comptes financiers de la Société Immobilière Djibouti pour l’exercice 2006, avis favorable le 22/05/08

6. Projet de loi de Finances additives n°16/08 portant exonération de la TIC pour certains produits alimentaires de base, avis favorable le 24/05/08.


Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.









Signée









IDRISS ARNAOUD ALI









Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°9 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE PRET ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET LA BANQUE ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT (BID)
Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 28 avril 2008, la Commission des Affaires étrangères s’est réunie le samedi 03 mai 2008 à 10h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre des Finances, de l’Economie générale et du Plan, Chargé de la Privatisation.

Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire
MM. Moussa Yabeh Warsama


  Moumin Bahdon Farah


  Houssein Omar Kawalieh

         Abdoulkader Mohamed Moussa
Absent excusé :

MM. Fahmi Ahmed El Hag, Vice président

          Mohamed Ismaël Youssouf, Membre
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Bourhan Mohamed Ali, Djama Saïd Bogoreh et Houmed Mohamed Dini, Députés non membres de la Commission.

La Commission des Affaires Etrangères a examiné le samedi 03 mai 2008 le projet de loi portant ratification d’un Accord de Prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID).

L’essentiel de la teneur de ce projet de financement a porté sur un accord de prêt concessionnel d’un montant d’1.144.800.000 $ consenti par la BID à la République de Djibouti.

C’est dans le cadre du financement du projet de développement de l’éducation nationale que la République de Djibouti a conclu ce prêt qui servira à la construction de deux collèges afin d’accroître les capacités d’accueil des élèves dans le secondaire.

La durée de remboursement est de 25 ans dont 7 ans de grâce qui commence à courir à la date de la première demande de décaissement.

Au vu de l’extrême importance de ce projet pour le renforcement de l’Enseignement fondamental, les commissaires présents et le Ministre des Finances, de l’Economie et de la Planification, Chargé de la Privatisation ont souligné son apport pour soulager les effectifs croissants de notre éducation nationale.

Cet accord s’inscrit à la suite d’un précédent accord initial et fera l’objet d’un complément de financement à hauteur de 1.860.000 Dinars.

Au cours des débats, le Ministre a exposé le taux d’endettement de notre pays et de la nouvelle politique basée vers plus de donation que de prêt.

Ce nouveau dispositif s’articule autour d’une subdivision des charges et par un recensement de tous les projets d’endettement.

Il est prévu de formuler une demande d’effacement des dettes ou rééchelonnement d’une partie. La République de Djibouti n’a jamais bénéficié d’allègement aussi conséquent que les autres pays. Sous la présidence de feu Al Hadj Hassan Gouled Aptidon, les emprunts étaient proscrits et on recherchait les dons que les prêts. 

Cet d’endettement très faible nous a malheureusement exclus des critères requis pour bénéficier d’un effacement de la dette. Bien qu’il faille s’endetter pour le développement économique, notre seuil de dette supportable ne peut être alourdi par des projets de prêts.


A la suite de ses explications, l’ensemble des commissaires présents ont apporté leur soutien à cette nouvelle politique de financement externe.

Au terme de la réunion, la Commission des Affaires étrangères a émis un  avis favorable pour l’adoption de ce projet à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.

Signé

Mme. Aïcha Dabar Guelleh
Secrétaire rapporteur
	Annexe 4



RAPPORT N°10 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION DU STATUT DE PAIX ET DE SECURITE ARABE
Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 28 avril 2008, la Commission des Affaires étrangères s’est réunie le samedi 03 mai 2008 à 10h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. MAHAMOUD ALI YOUSSOUF, Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale.

Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire
MM. Moussa Yabeh Warsama


 Moumin Bahdon Farah


 Houssein Omar Kawalieh

          Abdoulkader Mohamed Moussa
Absent excusé :

MM. Fahmi Ahmed El Hag, Vice président

          Mohamed Ismaël Youssouf, Membre
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Bourhan Mohamed Ali, Djama Saïd Bogoreh et Houmed Mohamed Dini, Députés non membres de la Commission.

Les membres de la commission des Affaires Etrangères se sont réunis le samedi 3 mai 2008 pour examiner et mettre aux voix le projet de loi n°10/08 portant ratification du Statut du Conseil de Paix et de Sécurité Arabe.

Ce projet de loi s'inscrit dans le cadre d'une stratégie visant à préserver la sécurité et l'intégrité territoriale des Etats arabes et à régler pacifiquement les différends qui pourraient survenir, à l'instar de ce qui est en vigueur dans les organisations régionales et internationales. 

Dès l’ouverture de la séance, le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération internationale monsieur Mahamoud Ali Youssouf a procédé à l’explication du processus de mise en œuvre et de création du Conseil de paix et de sécurité arabe. 

La Ligue des Etats Arabes est une organisation régionale qui existe depuis plus de soixante ans. Elle a beaucoup évolué et est passé de sept (7) pays membres fondateurs à vingt deux (22) pays membres actuellement. 

Aux commentaires du Ministre, ce projet de loi qui porte ratification du Conseil s’insère dans la série de réformes entreprises par les pays membres de la Ligue arabe. Cet organisme, par le biais de ses différents organes spécialisés, intervient dans des nombreux domaines et surtout au niveau politique et économique. La Ligue a aussi créé un grand nombre d'agences spécialisées et autonomes. Elle exerce des activités de diverses natures et a d'abord un rôle de coordination politique des positions de ses membres sur les grandes questions internationales. Des conseils ministériels existent également, ils rassemblent les ministres en charge d'un secteur particulier.

Selon le Ministre présent, malgré les critiques formulées à l’encontre de la Ligue Arabe et les nombreuses difficultés qu’elle a rencontré, il s’agit d’une organisation internationale qui a su œuvrer à l’unité et à la consolidation des relations entre pays arabes. La meilleure illustration du travail soutenu de la Ligue s’est exprimée à travers la crise entre deux pays arabes lors de l’invasion koweitienne par l’Irak. Durant cette crise, les pays arabes dont Djibouti ont su affirmer d’une même voix leur condamnation de la violation par l’Irak de la souveraineté territoriale du Koweït.

C’est donc dans cet esprit de continuité que la Ligue des Etats arabes veut renforcer son rôle en créant un Conseil de Paix et de Sécurité Arabe qui comme son nom l’indique sera chargé d’assurer la paix globale de la « nation arabe ». 

Ce conseil a été mis en place depuis maintenant deux années, notre pays a participé à la signature de son statut, et il est question pour nous maintenant de sa ratification.

En outre, actuellement, nous présidons le Conseil de la ligue des Etats arabes ainsi que par la même occasion le Conseil de paix et de sécurité arabe, selon les termes du paragraphe b) de l’article 4 du statut. 

Dès lors, il nous est utile de procéder à une rapide ratification de son statut pour nous permettre de nous servir au mieux des services du Conseil de paix et de sécurité arabe dans le règlement de la crise actuelle que nous vivons avec l’Erythrée. 

Nous allons donc travailler dans le sens de la consolidation et de la poursuite des efforts de prévention des conflits en adoptant ce projet de loi.

Ainsi, cet organe qui vise à la prévention des conflits et à leur règlement pacifique nous permettra de faire entendre notre voix parmi les Etats arabes.

Les commissaires se sont félicités du contenu de ce projet de loi qui, ont-ils souligné, est de nature à renforcer le climat de sécurité et de stabilité dans le monde arabe et à protéger les pays de la région contre toute intervention étrangère. 

Les commissaires ont donc exprimé leur soutien à la création de cet organe en rappelant le soutien actif des pays arabes à Djibouti depuis l’adhésion de notre pays à la Ligue. 

Il ne faut pas oublier que la Ligue et les pays arabes nous ont toujours soutenu financièrement. Nous avons hérité de 6 milliards de FDJ le jour de notre indépendance. L’Arabie saoudite étant notre plus grand bailleur a su nous débloquer 60 millions de dollars pour nous construire après notre indépendance. 

Ainsi, la ligue arabe a été utile à la République de Djibouti et continuera à l’être. Notre pays a reçu de nombreux dons, un appui et un soutien régulier des pays membres de la Ligue arabe. 

Il nous faut donc poursuivre dans notre lignée et continuer à appuyer l’action arabe commune en ratifiant ce statut.

En fin de séance, la Commission des Affaires étrangères a émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet de loi à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.







Signé

Mme. Aïcha Dabar Guelleh
Secrétaire rapporteur  
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RAPPORT N°11 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION DE LA CHARTE AFRICAINE DE LA JEUNESSE
Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 28 avril 2008, la Commission des Affaires étrangères s’est réunie le samedi 03 mai 2008 à 10h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Madame HASNA BARKAT DAOUD, Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme.

Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire
MM. Moussa Yabeh Warsama


  Moumin Bahdon Farah


  Houssein Omar Kawalieh

         Abdoulkader Mohamed Moussa
Absent excusé :

MM. Fahmi Ahmed El Hag, Vice président

          Mohamed Ismaël Youssouf, Membre
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Bourhan Mohamed Ali, Djama Saïd Bogoreh et Houmed Mohamed Dini, Députés non membres de la Commission.

La commission des affaires étrangères s’est réunie en vue d’examiner le projet de loi portant ratification de la Charte africaine de la jeunesse mise en point par la Commission de l’Union Africaine et adoptée lors de la septième session ordinaire de la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement tenue le 2 juillet 2006 à Banjul.

La Ministre de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme Mme Hasna Barkat Daoud a tout d’abord rappelé le mécanisme de mise en œuvre de la Charte. Il s’agit de la 1ère Charte portant sur la jeunesse sur le plan continental. Elle répond à deux objectifs principaux : 

· d’une part, la Charte africaine de la jeunesse offre aux gouvernements un cadre juridique qui précise les droits, devoirs et les libertés de la jeunesse ; 

· Le second objectif de la Charte est d’assurer l’implication constructive de la jeunesse dans le programme de développement de l’Afrique et leur participation effective aux processus de prise de décision tant sur le plan national, au niveau régional que continental.

La Charte a été signée par Djibouti en décembre 2006. Notre pays a beaucoup contribué à son élaboration. Et lors de son adoption par le Parlement, nous serons le 8ème pays à l’avoir intégrer dans sa législation. Cependant, il faut compter quinze ratifications pour qu’elle soit mise en application.

Les commissaires se sont demandés pourquoi le nombre de ratifications requis n’a pas été atteint depuis. Question à laquelle la Ministre a répondu en expliquant que le processus de ratification est d’ordinaire long et que par ailleurs la Charte étant d’initiative africaine n’a pas la même portée qu’une charte internationale.     

Les questions qui ont été posées par les commissaires ont surtout porté sur les dispositifs de la Charte et les profits pour notre législation nationale. La Ministre a exprimé l’avancée de notre pays en matière de politique de la jeunesse. En outre, le premier avantage que l’on tirera de cette ratification sera matériel dans le sens où nous pourrions bénéficier du fonds alloué pour la mise en œuvre de cette politique de la jeunesse.

Au terme de la réunion, la Commission des Affaires étrangères a émis un  avis favorable pour l’adoption de ce projet à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.

Signé
Mme. Aïcha Dabar Guelleh
Secrétaire rapporteur
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RAPPORT N°12
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE L’ORGANISME DE PROTECTION SOCIALE (OPS) POUR L’EXERCICE 2006
Présenté par Mme DEKA AHMED ELMI, Rapporteur Général par intérim
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 28 avril 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 18 mai 2008 à 9h45 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle assisté du Directeur et de l’Agent comptable de l’OPS.
Etaient présents:
AM.  Omar Abdi Saïd, Président

 Omar Aden Saïd, Vice-président
Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
AM.  Mohamed Adoyta Youssouf, Membres
 Nouh Hassan Gouled


 Bourhan Mohamed Ali
 Ahmed Boulaleh Barreh


 Djama Saïd Bogoreh


 Youssouf Moutouna Abakari


  Ismaël Ahmed Adlao
Absent excusé 

M.
Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur 

Général
Ont pris part aux travaux de cette réunion les Députés non membres de la Commission :
MM. Abdi Ibrahim Mohamed, Mohamed Ismaël Youssouf, Elmi Affassé Dirieh, Houmed Mohamed Dini et Abdo Hassan Mohamed.  

La Commission des Finances, de l’Economie Générale et du Plan s’est réunie le dimanche 18 mai pour examiner le projet de loi relatif aux comptes financiers de l’Organisme de Protection Sociale (OPS) au titre de l’exercice 2006.


Les principaux résultats du compte financier sont :

· Total des produits :


5.012.231.230 FDJ

· Total des charges :


4.049.389.274 FDJ

· Résultat net excédentaire :

   962.841.956 FDJ

· Total du bilan :

         10.460.140.710 FDJ


Le Ministre de l’Emploi a longuement commenté les points saillants qui se dégagent de l’activité de l’OPS. Il a tout d’abord mis l’accent sur le fait que si le résultat de l’exercice 2006 de l’OPS est excédentaire c'est principalement dû aux effets conjugués de la situation économique florissante et de l’accroissement du nombre des cotisants.

En effet, 95% des produits d’exploitations de l’OPS sont constitués des prélèvements des cotisations des assurés. L’établissement a enregistré un excédent de plus de 339 millions fdj au titre de l’exercice 2006 par rapport à l’année précédente. Cela s’explique également par l’augmentation du nombre de salariés déclarés tout secteur confondu.

En somme, le résultat de l’exploitation 2006 se porte bien comparé à 2005 et s’établit à 1.087.652.756 Fdj contre 713.967.956 Fdj, soit une progression de 34%.


Quant aux charges d’exploitation essentiellement constituées de 57% des dépenses du régime vieillesse d’une part et de 28% de charge administrative d’autre part, elles ont connu un fléchissement. Cette diminution des charges d’exploitations s’explique par la baisse des achats des médicaments car il fallait épuiser l’important stock enregistré à la fin de l’année dernière.


Au niveau des produits financiers, l’OPS s’est réjouit de l’encaissements en 2 ans d’un peu plus de 73 600 000 Fdj, de revenus d’intérêts sur ses comptes bloqués (DAT) auprès des banques de la place et au Trésor.


Le Ministre a poursuivi ses explications en précisant que si les charges exceptionnelles ont connu un bond de 194%, cela était dû en grande partie à la hausse du montant de la Bourse d’excellence, à l’acquisition d’un caisson hyperbare et à l’apurement de l’impôt foncier 2002 à 2005.


Dans son exposé, le Ministre a souligné que le total du bilan s’élevait à 10.460.140.710 Fdj en 2006 soit une hausse de 10% par rapport à l’année dernière. Il est à noter également qu’au niveau des immobilisations corporelles, l’achat d’un terrain à CDE pour plus de 104 millions en faveur de DJIBPHARMA.

Toutefois, il a déploré le niveau très élevé des créances à la fois sur les cotisants et sur l’Etat qui représentent à eux deux 2.971.104.626 fdj.


Le tableau ci-joint met en évidence les créances de l’OPS : 







       2006



    2005

Fournisseurs




13 356 750



3 149 250

Créances sur cotisants (1)

       1 205 482 874

    
     1 279 173 970

Personnel



            35 019 561

         
          35 180 117

Etat




       1 765 621 752
                 
     1 728 193 852

Débiteurs divers


              1 897 410


            2 080 065

Dépenses à régulariser


    928 128

                            928 128

Charges constatées d’avance

              5 257 088

                         2 394 438

Total




       3 027 563 563

                  3 051 099 820
(1) Cotisants exercice courant (cotisants de décembre 2006)                                    306 947 118

(1) ONEAD, la poste, CDE, RTD, CERD, Fond Social, ONARS, SIEMAS, IND


Tous comptes confondus, l’Etat doit un peu plus de 4.325.000.000 Fdj (prêts avalisés, créances directement imputables au Trésor National, etc.)


Au 31 décembre 2006, l’ensemble des dettes que l’OPS a contracté s’élève à 1 261 096 506 fdj et se répartit comme suit :

	Dettes cumulées au titre de l’année 2006

	Emprunt (CCCE-Etat)
	2.341.139

	Fournisseurs
	       81.723.433

	Personnel
	       62.837.011

	Organismes sociaux
	            405.036

	Etat
	     292.235.039

	Créditeurs divers
	     821.554.848

	Total
	  1.261.096.506



En intervenant à la suite du Ministre de tutelle, le Directeur de l’OPS a apporté des explications complémentaires. En effet, par exemple, le compte « créditeurs divers » s’établit à 821.554.848 Fdj au titre de 2006, et comprend le reste à payer de toutes les gestions techniques. Il faut savoir que les recettes et dépenses techniques de l’OPS sont comptabilisées suivant un système de comptabilité de caisse qui n’enregistre qu’effectivement les encaissements et les décaissements au cours de l’exercice ou de la journée complémentaire (janvier et février de l’année suivante).

Les décaissements pour les retraités et les prestations familiales se font respectivement au 1er janvier et 1er août de l’année suivante par rapport à celle de l’exercice.

Le Directeur a également fourni des éléments de réponses aux observations émises par le commissaire au compte principal dans sa lettre de certification des comptes financiers de l’OPS.

Concernant Djib-Pharma, il a souligné qu’il s’agissait des titres de participation. L’enregistrement comptable de l’achat d’un terrain à 104 millions concédé à Djib-Pharma sera réaffecté dans les immobilisations financières.


Le Directeur a promis qu’il prendrait en compte les remarques du trésorier payeur national sur le mode de comptabilité, l’inventaire physique des stocks, etc. 


Après avoir écouté les explications du Ministre de tutelles et du Directeur de l’OPS, les commissaires ont interpellé ce dernier sur le statut juridique de Djib-Pharma, sa situation financière et la séparation ou non de sa comptabilité par rapport à celle de l’OPS.


Le Directeur a expliqué que l’OPS était le premier promoteur de Djib-Pharma et détenait 51% du capital et le reste devait être détenus par d’autres actionnaires privés. Cependant, ces derniers incapables de participer à hauteur de 49% ont contraint l’OPS de devenir l’unique actionnaire malgré l’avis de la Cour Suprême. 

Aujourd’hui, Djib-Pharma produit et commercialise sur l’ensemble du territoire de solutés jetables tels que les sirops, glucose, sodium.


A titre d’exemple, lorsque le choléra a sévit dans notre pays, nous n’avons pas eu à acheter des médicaments de l’étranger car nous avons atteint un niveau d’autosuffisance  et ceci grâce à la production de Djib pharma. Il a soutenu que l’unité de production de Djib-Pharma n’avait pas de statut juridique particulier et appartenait à l’OPS.


Les commissaires ont demandé au Directeur de l’OPS quels étaient les clients nationaux et pourquoi est ce qu’il n’exportait pas vers l’étranger, en particulier nos pays voisins. Car Cela permettrait à Djib-Pharma de générer des recettes. Il a répondu que Djib-Pharma produisait 1 million de doses/an et était destiné principalement au marché national. Ces principaux clients sont les pharmacies de la place, le Ministère de Santé, les cliniques, etc.  

Le Directeur a informé les Députés sur la situation de Djib-Pharma en précisant qu’elle est une dynamique positive et qu’elle génère aujourd’hui les premiers bénéfices. Il a rappelé également qu’un inspecteur français de la Santé publique en visite à Djibouti, avait apprécié les produits de Djib-Pharma. Ceci démontre donc la bonne qualité des solutés. Il a indiqué qu’il comptait les vendre chez nos pays frontaliers.


Les élus ont formulé une requête allant dans le sens de la suppression de l’impôt de solidarité et de l’impôt sur les pensions pour les retraités à faible revenus (50 000 – 100 000 fdj / trimestre). Compte tenu de la cherté de la vie, ils ne pourraient supporter à long terme cette charge et d’autant plus que l’OPS connaît une bonne assise financière depuis plusieurs années. Le Directeur a répondu que cela relevait du législateur et des autorités gouvernementales car c’est la loi qui a fixé la nomenclature des taux.


Les commissaires ont voulu savoir dans un premier temps, à quoi était dû l’accroissement excessif des charges exceptionnelles et dans un second temps,  comprendre les causes qui sont à l’origine du niveau très élevé des créances et les raisons de ce non paiement. Autrement dit, quelle est la difficulté ou l’obstacle auquel est confronté l’OPS ou s’agit-il plutôt d’une impuissance ?


Face à ces interrogations, le Directeur a tout d’abord affirmé que chaque année l’OPS versait une somme importante à l’Etat sous forme de bourse d’excellence conformément à un décret. Au titre de l’année 2006, l’OPS a versé le montant de 11.776.950 Fdj.

L’établissement public a aussi financé l’achat d’un caisson hyperbare en faveur du Ministère de la Santé. En effet, notre pays était dans une période de promotion et de développement du Free Zone. Par cette action, l’OPS a donc participé à l’intérêt public.

Il a poursuivi sur les créances en disant qu’il s’agit d’un cumul et que même le Commissaire aux comptes a lui aussi mis l’accent sur ce problème. L’OPS est en cours de discussion avec le Ministre des Finances pour trouver des solutions.

Les commissaires ont de nouveau interrogé le comptable de l’OPS sur le fait qu’il était surprenant que le total des gestions soins baisse en 2006 par rapport à 2005 tandis que le total de gestion administrative a progressé de 1.280.089.381 en 2006 à 1.235.879.184 Fdj. Ils ont aussi demandé comment était possible que le poste « hospitalisation et accessoires » affiche nul au titre de l’exercice 2006 alors qu’il était de 8.715.009 Fdj en 2005.  


La réponse du comptable a été que le poste de « dépenses en gestion administrative »  a certes progressé en 2006 en raison de la hausse des charges exceptionnelles.

Concernant le poste « hospitalisation et accessoires » évalué à zéro francs, il a précisé qu’il s’agissait d’un changement d’intitulé du poste grevé en 2006. Désormais, la nouvelle appellation étant « frais de consultation » et s’élève à 10.802.470 Fdj en 2006 tandis qu’il était à 8.715.009 Fdj en 2005, d’où un accroissement de 2.087.461 Fdj.

	Comptes des charges
	Exercice 2006
	Exercice 2005

	Total Gestion Soins
	202.206.805
	313.730.331

	Total Gestion Administrative
	   1.280.089.381
	     1.235.879.184



Les élus ont exprimé, au Ministre de tutelle, leur incompréhension concernant le non prise en charge et l’absence des soins des agents de la Poste sous prétexte que cette dernière a cumulé d’importantes dettes aux dépens de l’OPS. 

Ils ont tenu à sensibiliser le Ministre sur le cas de certains salariés de la Poste et de l’ONED qui ne bénéficiaient pas de soins. Ceci est d’autant plus inquiétant car certains  sont diabétiques, d’où le risque de laisser leur vie en péril. 


Le Ministre présent a souligné que le problème de dettes croisées des établissements publics perdure depuis des années. Il s’agit en fait de dettes cumulées. Il a promis qu’il ferait tout pour que les cotisations soient à jour et veillera à assurer de la meilleure manière la retraite des salariés.

Les commissaires ont été surpris que bien que l’effectif de l’OPS a baissé (430 salariés en 2005 à 425 en 2006), le total des charges du personnel a quant à lui augmenté de plus de 68.247.451 Fdj par rapport de crédit budgétaire de 777.700.000 Fdj alloué au titre de l’année 2006.


A la question posée par les commissaires concernant l’acquisition des logiciels et son apport en terme de progrès et de changements au sein des différents services de l’OPS, elle est restée sans réponse.


Les commissaires ont voulu sensibiliser les membres du Gouvernement à ce que les établissements publics qui sont sous leur tutelle puissent se défaire du versement des cotisations de leurs salariés. En effet, le tableau récapitulatif ci-dessous fait ressortir l’ensemble des établissements qui ne sont pas à jour de leurs cotisations.


Les personnels des établissements publics susmentionnés y compris ceux de l’Etat restent victimes toujours de l’incivisme des responsables respectifs qui n’accordent aucune importance au versement des cotisations.

Situation des dettes croisées dans la balance générale au 31/12/2006

	Etablissements


	Solde au 31/12/2006

	Dettes croisées EDD/OPS
	           43 745 298

	Dettes croisées ONED/OPS
	240 606 127

	Dettes croisées BDD/OPS
	  16 952 831

	Dettes croisées SID/OPS
	   4 514 438

	Dettes croisées CICID/OPS
	   1 034 381

	Dettes croisées EPH/OPS
	   4 084 996

	Dettes croisées DJIB-TELECOM/OPS
	 21 949 906

	Dettes croisées LA POSTE/OPS
	        133 978 483

	Dettes croisées CDE/OPS
	        199 344 019

	Dettes croisées IND/OPS
	38 627 758

	Dettes croisées RTD/OPS
	          20 636 512

	Dettes croisées PUD/OPS
	 24 173 353

	Dettes croisées FOND SOCIAL/OPS
	28 291 016

	Dettes croisées FOND ROUTIER/OPS
	  7 899 735

	Dettes croisées CNR/OPS
	  3 212 038

	Dettes croisées CERD/OPS
	74 225 775

	Dettes croisées ONARS/OPS
	19 624 104

	Dettes croisées CONSEIL CONSTITU/OPS
	     450 930

	Dettes croisées CCDB/OPS
	  3 462 951

	Dettes croisées SIEMAS/OPS
	21 892 508

	Total des cotisations
	     1 215 690 374



Comme nous savons tous, l’OPS est un établissement ayant une très bonne santé financière. Si ces dettes croisées ne sont pas assainies au plutôt alors on risquerait bien évidemment de mettre au sursis la pérennité de cet organisme. Il est alors de notre devoir en tant qu’élu de tirer la sonnette d’alarme.


Cette situation mérite qu’on la prenne très au sérieux car d’autant plus que prochainement les deux caisses ne feront plus qu’une. Il est donc plus que nécessaire et indispensable que des mesures saines et fermes soient prises par les autorités gouvernementales.


Les commissaires ont pour la énième fois reprochée aux membres du Gouvernement que les établissements publics ne respectaient pas les principes de passation de marchés publics.

Par conséquent, ils ont donc suggéré, du fait du non respect de la loi qui fixait à 5 millions le montant au delà duquel les établissements publics étaient contraints de passer des appels d’offre, soit réévalué à la hausse.

Au terme de la réunion, la commission des finances, de l’économie générale et du plan a émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet à la prochaine séance publique.







Signé






DEKA AHMED ELMI


Rapporteur Général par intérim  
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RAPPORT N°13
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE DJIBOUTI (S.I.D) POUR L’EXERCICE 2006

Présenté par Mme DEKA AHMED ELMI, Rapporteur Général par intérim
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le jeudi 22 mai 2008 à 9h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer assurant l’intérim du Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement et assisté par le Directeur et l’Agent comptable de la S.I.D.
Etaient présents
AN.  Omar Abdi Saïd, Président

 Omar Aden Saïd, Vice-président
Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
AN.  Mohamed Adoyta Youssouf, Membres

 Bourhan Mohamed Ali
 Nouh Hassan Gouled


 Ahmed Boulaleh Barreh


 Youssouf Moutouna Abakari


  Ismaël Ahmed Adlao
Etait absent 

M. Djama Saïd Bogoreh, Membre
Absent excusé 

M.
Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur 
Général
Ont pris part aux travaux de cette réunion les Députés non membres de la Commission

MM.
Souleiman Miyir Ali et Elmi Affassé Dirieh.  

La Commission des Finances, de l’Economie Générale et du Plan a examiné le jeudi 22 mai 2008 le projet de loi portant approbation des comptes financiers de la Société Immobilière de Djibouti pour l’exercice 2006.

· Produits
:



1.104.348.765 FDJ

· Charges
:
  


   726.058.246 FDJ

· Résultat bénéficiaire de :

   121.260.795 FDJ

Conformément aux dispositions de la loi n°191/AN/86, le Trésorier payeur national a procédé aux vérifications comptables de la Société Immobilière de Djibouti pour cet exercice. L’audit des comptes de la SID a révélé l’existence de plusieurs observations :

· Le solde du compte « 512.002 » domicilié à la BIS et le solde du compte « 512.005 » domicilié à la BCI présentent des soldes négatifs (découverts bancaires) de 243.683.223 FDJ ;

· Le solde du compte « trésor » présente un écart de 3.384.628 FDJ entre les soldes comptables et les soldes figurant sur la convention des créances et dettes croisées signées entre l’état et la société ;

· Le montant des dettes fiscales inscrit au bilan n’est pas justifié. Il est différent de celui qui apparaît sur le bordereau de situation établit par l’administration fiscale.


En premier lieu, le résultat d’exploitation de l’exercice 2006 s’établit à 270.385.150 FDJ, et ce résultat est en forte hausse par rapport à celui de 2005 en raison des produits engendrés par la commercialisation de la nouvelle cité Hodane phase I.


Par contre, le résultat financier s’est fortement détérioré de 95.812.819 FDJ et se chiffre à 156.138.627 FDJ en 2006. La baisse de ce résultat est due au paiement des intérêts des différents bailleurs de fonds  tels que le Fonds Saoudien de Développement (FSD), le Fonds Abu Dhabi et du Fonds Arabe pour le développement économique et social (FADES) qui augmentent chaque année.  


Il est à rappeler que la majorité des constructions de la SID se sont fait sur la base des accords de prêts accordés avec des conditions concessionnelles, à savoir un taux d’intérêt annuel et une durée de remboursement de plus de 25 ans assortie d’une période de grâce de 5 ans.


Le Directeur Général a fait remarquer que sa société rencontre beaucoup de difficultés pour recouvrir ses créances auprès des djiboutiens locataires de parcelles de terrains ayant été hypothèque en faveur de la SID et aux dépens de la SSPI. 


Aux questions des commissaires concernant le découvert bancaire de plus de 243 millions auprès de la BCI MR pour la période de 2006, il a répondu qu’il correspondait essentiellement aux financements des constructions « Wadajir II ». Cependant le commissaire aux comptes souligne que le financement des immobilisations corporelles ne peuvent être pratiqué par des découverts bancaires conformément à la loi comptable en vigueur.


A propos de l’écart de plus de 3 384 628 fdj entre les soldes comptables et les soldes courantes trésor figurant sur la convention des créances et dettes croisées signés par l’Etat et la Société Immobilière. Le Directeur a rétorqué que cette situation perdure depuis quelques années et s’est défendu de n’avoir toujours reçu son solde comptable détaillé de la part du Trésor national.


Le commissaire aux comptes suggère qu’à défaut d’accord éventuel sur le pointage des comptes desdits créances, une comptabilisation en perte pour créances irrécouvrables s’imposerait.


En s’appuyant sur le rapport du Commissaire aux comptes, les Députés ont de plus demandé des explications sur :

· la non concordance entre les montants comptabilisés par la Société 
Immobilière et ceux de l’Administration fiscale doit faire l’objet d’une 
réunion pour un rapprochement des comptes ;

· l’absence de certaines pièces justificatives relatives aux opérations de 
caisse ;

· des frais de participation de l’équipe de la SID un tournoi à Riyad pour 
un montant de 696.150 FDJ ;

· des dépenses relatives au sponsoring de l’équipe de football estimées à 
1.330.000 FDJ


Ils ont par ailleurs recommandé à la SID d’entamer des discussions avec l’administration fiscale dans les plus brefs délais et de procéder un état de rapprochement dans le but de mettre à terme ces divergences.


Quant à l’inexistence d’un poste achat au sein de la Société Immobilière, le Directeur Général a soutenu que la création d’une centrale d’achat au sein de la Société Immobilière n’est pas une priorité dans la mesure où les achats sont peu importants. De ce fait, il existe au sein de la Société Immobilière un chef comptable qui est à la fois gestionnaire et comptable.


A ce titre, le commissaire aux comptes a insisté sur l’urgence et la nécessité de renforcer le rôle et les fonctions de ce service en dissociant clairement la fonction « Achat » et la fonction « Comptable ». Il y a là un défaut du principe des séparations des fonctions et un risque du contrôle interne.


Les commissaires ont néanmoins soulevé de nombreuses questions portant sur les avancements, les acomptes et ainsi que sur les états de salaire. Ces interrogations ont fait l’objet d’une réponse écrite du directeur de la SID.  


En fin de séance, les commissaires ont appuyé les recommandations du trésorier national payeur et enjoint la direction de la Société Immobilière à se conformer aux exigences comptables pour une gestion plus saine et ont émis un avis favorable quant à l’adoption de ce projet de loi en séance publique.







Signé






DEKA AHMED ELMI


Rapporteur Général par intérim  

ANNEXE


Toutes les informations sur l’évolution ascendante des intérêts sur les différents prêts contractés par la SID auprès des différents bailleurs de fonds des pays Arabes sont assorties d’une période de grâce de 5 ans au cours de laquelle débute le paiement des intérêts sur le décaissement.


Selon la convention signée entre l’Etat Djiboutien et le Fonds Arabe pour le développement économique et social (FADES), l’échéancier de remboursement sur le prêt principal se fait en quarante et un versements semestriels. Le montant de chacune des quarante premières échéances de 145 000 Dinars Koweït (cent quarante cinq mille dinars Koweïtiens) et le montant de la dernière échéance est de 200 000 DK (deux cent mille dinars Koweïtiens) et ce après une période de grâce de (5) cinq années à compter du premier décaissement par le Fonds Arabe du montant faisant l’objet d’une demande de retrait du Prêt. 

· Immobilisation financière


Les commissaires ont interrogé le Directeur Général de la SID pourquoi les participations de la SID auprès de l’ex BDD était provisionné à 100% alors qu’elle a uniquement changé de mains d’autant plus que l’Etat  en a assumé la garantie.

Comme réponse le Directeur Général de la SID s’est contenté de faire savoir que les demandes pour récupérer cette somme s’avèrent impossible ; c’est pourquoi nous avons jugé de clore le dossier avec l’accord du conseil d’Administration.

Pour ce qui est de DDP, il ressort que la SID a cédé tous ces actions à DDP SAZF pour une valeur de 500 000.000.fdj avec un échéancier de paiement, à ce jour les créances ont été recouvrées avec retard.

· Les créances financières


Le 6 février 2002 les représentants de l’Etat et les membres du cabinet Acturia avaient rendu un état de créances des dettes croisées au 31/12/2000.

Les parties s’accordent sur le somme de 21 millions, mais ils dénoncent l’absence d’un acte juridique ou d’une convention justifiant cette dernière situation : 

· Créances sur le Ministère de la justice      49.253.950 fdj

· Créances sur le Ministère de l’intérieur      6.000.000 fdj


A propos des avances consenties aux personnels et les observations émis sur ce point par le commissaire aux comptes, le directeur a précisé que le service du personnel gère les données administratives de manière correcte ; les échéances sont généralement respectées et deviennent soldés qu’à la fin des termes de remboursement pour chaque agent de la SID. 


En ce qui concerne les dépenses de caisses : le commissaire aux comptes n’a pas manqué de souligner de nombreuses anomalies auxquelles le Directeur a  répondu devant la commission et à même donné une réponse écrite.

Le commissaire aux comptes a émis des observations au niveau du poste Achat et la gestion de la paie. La réponse du Directeur de la SID est contenue dans sa lettre adressée à la Commission des Finances (page3). 

	Annexe 8



RAPPORT N°14
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI DE FINANCES ADDITIVES PORTANT EXONERATION DE LA TIC POUR CERTAINS PRODUITS ALIMENTAIRES DE BASE

Présenté par Mme DEKA AHMED ELMI, Rapporteur Général par intérim
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le samedi 24 mai 2008 à 10h20 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation.

Etaient présents
AM. Omar Abdi Saïd, Président

  Omar Aden Saïd, Vice-président
Mme
  Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
MM.
 Nouh Hassan Gouled, Membres
 Ahmed Boulaleh Barreh


 Djama Saïd Bogoreh


 Youssouf Moutouna Abakari


 Ismaël Ahmed Adlao
 Mohamed Adoyta Youssouf

Absents  excusés 

AM. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général

  Bourhan Mohamed Ali, Membre
Ont pris part aux travaux de cette réunion les Députés non membres de la Commission
MM. Abdi Ibrahim Mohamed, Abdillahi Bilal Kidar et Helaf Aloïta Dourouy.  
La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan a tenu une réunion le samedi 24 mai 2008, en vue d’examiner le projet de loi de finances additives n°16/08 portant exonération de la Taxe Intérieure de Consommation (T.I.C) pour certains produits alimentaires de base.

Dans son discours d’ouverture le Ministre des Finances a rappelé que les effets conjugués des facteurs exogènes tels que la conjoncture internationale actuelle, la flambée des prix du pétrole et la recrudescence des catastrophes naturelles ont entraîné uns situation inflationniste mondiale. 

Djibouti n’a pas été épargné par cette hausse générale des prix qui a touché en particulier les produits alimentaires de première nécessité malgré la croissance économique du pays qui a avoisiné les 5%. 

L’intervention du Gouvernement s’est donc révélée urgente et utile. Face à une inflation de 8% et une baisse du pouvoir d’achat des ménages, le Gouvernement a choisi un panier des produits alimentaires de base des ménages djiboutiens. Ce panier est représentatif des produits consommés par la majorité de la population. De plus, la Finance publique ne pouvant pas se permettre de perdre un (1) milliard de recette dans le budget de l’Etat, a donc sélectionné cinq catégories d’aliments de base auxquels la TIC sera appliquée :

· Riz ;

· Lait en poudre non maternisé ;

· Huiles alimentaires de palme ;

· Farine de froment (blé) ;

· Sucre en poudre (cristallisé).


Les autorités publiques ont pris la décision de ramener la TIC à 0% au lieu de 8%. Le Ministre des finances a reconnu que cette liste était loin d’être exhaustive en affirmant cependant qu’elle n’était pas figée et que d’autres aliments de base seraient pris en compte dans le futur. En effet, un aliment comme les pâtes alimentaires qui figurait dans l’exposé de motif n’apparaît pas dans la liste citée, cela étant dû à la diversité de la gamme de pâtes alimentaires.

Toutefois, le Ministre a souligné que l’exonération de la TIC sur les produits précités engendrera pour l’Etat un manque à gagner estimé à 480 000 000 FD. Actuellement, le Gouvernement a fait appel à la Banque mondiale et cette institution a promis de nous accorder un don de 500 millions de dollars. Il a également exprimé l’importance qu’il fallait accorder à ce don extérieur car il aurait été difficile de trouver une solution interne.


Les commissaires ont demandé d’une part pourquoi le Gouvernement ne rehaussait pas le niveau de salaires et d’autre part si il était possible de relever la taxe des autres produits tels que le khat, l’alcool ou le tabac.


Le Ministre a rétorqué que le pouvoir d’achat des ménages djiboutiens s’est rehaussé. Mais du fait de l’inflation à Djibouti, ces derniers n’ont pas pu bénéficier par conséquent de cette amélioration. De plus, la masse salariale a dépassé le seuil de tolérance. Il existe au sein de la fonction publique de nombreux fonctionnaires qui n’exercent pas et qu’il faudrait prendre des mesures pour les rendre utiles ou les licencier. Cette dernière hypothèse bien qu’elle soit motivée, n’est pas envisageable pour l’instant pour des raisons purement sociales. Concernant la hausse de la taxe des produits cités par le Députés, il a répondu qu’ils étaient déjà surtaxés et que cela ne ferait qu’alourdir la fiscalité intérieure.  Il a également soutenu qu’un accroissement excessif des taxes ne ferait que favoriser la contrebande et cela nuirait aux recettes fiscales.     

Les commissaires ont accueilli de façon très favorable le projet de loi, dont ils ont rappelé la nécessité pour nos concitoyens. Ils ont voulu connaître les actions que le Gouvernement comptaient prendre pour s’assurer de l’application sur le terrain et des retombées de cette mesure sur le quotidien des ménages. Quel contrôle sera effectué auprès des commerçants pour que le prix des ces aliments baisse réellement ?

Le ministre a précisé que le Gouvernement sera intransigeant. Il a également évoqué le renforcement de la brigade de contrôle des commerçants. L’ensemble des dispositifs juridiques et fiscaux seront appliqués à l’égard des commerçants qui font des abus et ne respectent pas les prix fixés par les autorités compétentes. Afin de mettre à terme à la spéculation sauvage, des sanctions seront appliquées pouvant aller jusqu’au retrait de la patente et assorties des fermetures administratives. 


La Direction des douanes a déjà entrepris des mesures  préventives en s’assurant que les stocks disponibles pour chaque commerçant sur les denrées de premières nécessité, répond  aux besoins de la population pour un temps convenable.

Pour les importations futures, le Gouvernement examine les voies et les moyens de parvenir avec des pays comme l’Inde, exportateur de riz à nous procurer du riz. Avec un tarif préférentiel pour atténuer  les effets haussiers du prix des premiers nécessité. L’Etat concédera à son tour aux commerçants de la place spécialisés, la reprise de la cargaison avec un tarif acceptable qui n’aura pas d’impact sur les portefeuilles de nos concitoyens. 

Sur le long terme, le Ministre des Finances nous a exposé la stratégie à moyen et long terme et les mesures que comptent prendre le Gouvernement pour assurer d’une part la sécurité alimentaire et réduire d’autre part la dépendance alimentaire vis-à-vis de l’extérieur.  

En effet, au niveau interne, le Gouvernement a entrepris un certain nombre d’actions telles que l’implantation des serres maraîchères dans les différentes régions agricoles du pays. Notre pays en coopération avec le Soudan a misé sur la culture vivrière et le sorgho. Nous envisageons aussi d’investir dans des terres arables de 10000 hectares cultivables en Ethiopie. 

En somme, toutes ces actions s’inscrivent donc parfaitement dans le cadre de la politique de sécurité alimentaire et de lutte contre la cherté des denrées de première nécessité. 

Le Gouvernement souhaiterait donc que, dans un an ou deux, notre pays ne soit plus dépend des autres pays et que nous soyons capable de cultiver nous même nos propres terres.

Compte tenu de la cherté de la vie, les commissaires ont suggéré, pour l’intérêt de tous, qu’il était nécessaire à ce que l’ensemble de la population adopte des nouvelles habitudes alimentaires. Ils ont également voulu sensibiliser la population sur le fait que nos concitoyens ont tendance à vivre en dessus de leur moyen et qu’il fallait bannir ce type de comportement.


En fin de séance, les membres de la commission des finances ont émis un avis favorable quant à l’adoption de ce projet de loi lors de la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.







Signé






DEKA AHMED ELMI
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